
Le 15 juin 2004, 
amplifions l’action pour

la Sécurité sociale

Pour l’essentiel, l’effort financier est demandé aux assurés sociaux. Le régime
de Sécurité sociale, les principes fondamentaux de solidarité, d’égalité de
droits d’accès aux soins, sont remis en cause par : 

➠ des contributions et des contrôles renforcés pour les assurés
sociaux :
➥ une contribution obligatoire à chaque consultation ou acte (1 euro) ;
➥ l’obligation, à partir de 16 ans, de déclarer un médecin traitant à l’as-

surance maladie. En l’absence de déclaration, les consultations subi-
raient une majoration à charge de l’assuré. Il en serait de même pour
une consultation directe chez le spécialiste ;

➥ des protocoles de soins pour les affections de longue durée (prise en
charge à 100 %) avec possibilité de prise en charge partielle de l’assu-
rance en cas de non-respect ;

➥ les arrêts de travail seraient plus contrôlés sur la base de moyennes
effectuées par le médecin traitant avec récupération des sommes indû-
ment perçues par les assurés dans certaines conditions ;

➥ l’augmentation du forfait hospitalier de 1 euro par an jusqu’en 2007 ;

➠ un financement qui alourdit les charges pour les salariés et sanc-
tionnent les retraités :
➥ l’élargissement de l’assiette de la Csg pour les actifs, se traduisant par

une augmentation de leur contribution ;
➥ une augmentation de 0,4 %  de la Csg pour les retraités.

Ces mesures de financement sont profondément injustes. Elles auront des
conséquences négatives sur les niveaux de prise en charge et pénaliseront les
populations les plus malades et les plus démunies. 
Dans ces conditions, l’aide à la complémentaire proposée par le gouverne-
ment, ne règle en rien les effets négatifs du projet. N
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Le 5 juin 2004, les salariés et les assurés sociaux ont manifesté leur
volonté de voir préserver et renforcer leur système solidaire de
Sécurité sociale.
Ils ont exprimé leur refus de toute étatisation ou privatisation du sys-
tème. Ils ont aussi, à cette occasion, rejeté la logique financière du
projet de loi du ministre de la Santé.
L’objectif de ce projet est de réaliser une économie de 16 milliards
d’euros.



Le ministre propose en effet de mettre en place une aide modulable suivant
les ressources. Une moyenne de 150 euros par an pour les personnes ayant un
revenu qui dépasse de 15 % le minimum requis pour la Couverture maladie
universelle (Cmu). Le ministre ne précise pas qui finance cette aide. De plus,
c’est en partie un effet d’annonce dès lors qu’il existe déjà une aide de
115 euros environ pour les revenus qui dépassent de 10 % le minimum requis
pour la Cmu. Enfin, sachant qu’une couverture complémentaire coûte en
moyenne 45 euros par mois, cette aide n’aurait un caractère efficace en terme
d’accès aux soins, qu’en complément d’une revalorisation de la couverture
du régime général. 
Pour une assurance maladie solidaire, progressiste et financée par les salariés
et les entreprises, la réforme doit se fixer comme un objectif d’organiser le
système de soins pour les décennies à venir, notamment pour :

➠ le relèvement de la prise en charge du régime général, notamment en den-
taire, optique, appareillage. Le maintien de la prise en charge à 100 % pour
les affections de longue durée ;

➠ une véritable politique de santé publique et l’amélioration de l’hôpital
public ;

➠ un financement juste, solidaire favorable à l’emploi ;
➠ la gestion du régime général par les représentants des salariés par l’élection

des administrateurs.
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Bulletin à renvoyer à La Cgt, espace Qualité de Vie syndicale, case 6-4, 263 rue de Paris - 93516 Montreuil Cedex,
téléphone : 01 48 18 84 72, fax : 01 48 51 51 80, e-mail : orga@cgt.fr.

Je souhaite :
prendre contact

me syndiquer

Dans ces circonstances, la Cgt appelle ses organisations et les
salariés à amplifier leur mobilisation afin de créer les conditions
de rassemblements plus larges. 
Le 15 juin 2004, veille du Conseil des ministres, la Cgt propose
de construire, dans l’unité la plus large, une nouvelle journée
d’actions avec débats, arrêts de travail et manifestations, déci-
dée avec les salariés.


